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  Circulaire du Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humaines 
 

Destinataires: Les fonctionnaires du Secrétariat 
 
 Objet: Allocation-logement et retenues pour logement subventionné 
 

  Rectificatif 
 

  Annexe VII 
 

 Après l’exemple 2, insérer l’exemple de calcul suivant concernant les retenues 
pour logement subventionné à New York : 
 

Exemple 3. Retenues pour loyer subventionné. Le fonctionnaire, qui est à l’échelle SSG (sans charges de famille), bénéficie 
d’un logement gratuit accordé par le Gouvernement. 

Calcul des retenues pour logement subventionné  Coefficient 48,4

1. Revenu total 
Dollars des 
États-Unis

 
 

 a) Traitement mensuel de base net 
  (traitement brut moins contribution du 
  personnel) 

7 491,58
 5. Montant seuil des retenues  

(64 % de la ligne 3) 1 849,95

 b) Indemnité de poste 3 625,93
 6. Écart entre le montant seuil  des retenues et 

le loyer (ligne 5 moins ligne 4) 1 849,95

 c) Indemnité de fonctions 0,00  7. Pourcentage auquel s’appliquent les retenues 80,00

       d) Total 11 117,51  8. Retenues (ligne 6 x ligne 7/100) 1 479,96

2. Pourcentage seuil 26,00  

3. Montant du loyer seuil  
(ligne 1 d) (ligne 2/100) 2 890,55

 

4. Loyer mensuel (frais d’électricité exclus) 0,00  

 Taux de 
 change  Loyer (dollars É-U) 0,00

 

Observations : Le fonctionnaire est soumis à une retenue pour 
loyer subventionné dans la mesure où le coût de son logement 
(qui est pratiquement nul compte tenu du fait que le logement lui 
est gratuitement offert par le Gouvernement) se situe nettement 
en-dessous du loyer moyen retenu pour calculer l’indice des 
ajustements au lieu d’affectation. 

 
 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques. 
 ** La présente circulaire restera en vigueur jusqu’à nouvel avis. 


